
ARTICLE D. 510-7
(Décret n° 98-884 du 28 septembre 1998, art.
1er)
Afin d’encourager le développement de
l’aviation légère, un aéroclub peut faire
effectuer, en avion ou en hélicoptère, par des
membres bénévoles, des vols locaux
à titre onéreux au profit de personnes
étrangères à l’association, aux conditions fixées
ci-après.
Le vol local est, pour l’application du présent
article, un vol de moins de trente minutes entre
le décollage et l’atterrissage, n’impliquant pas
de transport entre deux aérodromes et durant
lequel l’aéronef ne s’éloigne pas à
plus de 40 kilomètres de son point de départ.
L’aéroclub doit être un aéroclub agréé dans des
conditions fixées par le ministre chargé de
l’aviation civile. Il doit souscrire une police
d’assurance couvrant sa responsabilité civile
tant à l’égard des personnes transportées qu’à
l’égard des tiers, n’effectuer ni démarchage ni
publicité à titre onéreux et limiter cette
activité à moins de 8 % des heures de vol
totales effectuées dans l’année civile, les
heures effectuées en vol local dans le cadre de
manifestations aériennes étant non comprises
dans ce décompte. Les aéronefs utilisés ne
peuvent être que ceux habituellement exploités
par l’aéroclub. Le pilote membre de l’aéroclub
est autorisé à effectuer des vols locaux par le
président de l’aéroclub. Il doit être
majeur, titulaire d’une licence de pilote
professionnel avion ou hélicoptère ou d’une
licence de pilote privé avion ou hélicoptère et,
dans ce dernier cas, totaliser deux cents heures
de vol au titre de la licence détenue,
dont trente heures dans les douze derniers
mois. Il doit être détenteur d’un certificat
d’aptitude physique et mentale délivré depuis
moins d’un an.
Les vols en formation ou comportant des
exercices de voltige sont exclus des présentes
dispositions.

4.2.2. Privilèges du titulaire de la licence
a) Sous réserve des conditions relatives à
l'inaptitude temporaire, aux privilèges
particuliers, aux qualifications et à
l'expérience récente, ainsi que des
conditions spécifiées « aux sous-
paragraphes b) et c) du présent paragraphe
», la licence de pilote privé Avion permet à
son titulaire d'exercer sans rémunération les
fonctions de commandants de bord ou de
copilote sur tout avion « ou tout planeur à
dispositif d'envol incorporé » transportant ou
non des passagers ou du fret, qui n'est pas
exploité contre rémunération.
Le titulaire d'une licence de pilote privé peut
exercer ses privilèges dans le cadre de sa
profession sous réserve que le vol ne soit
qu'accessoire à l'exercice de cette
profession et que l'avion « ou le planeur à
dispositif d'envol incorporé » ne transporte
pas de passagers ou de fret contre
rémunération. Un pilote privé peut partager
les dépenses de fonctionnement d'un vol
avec ses passagers.

FCL 1.110 Privilèges et conditions
(a) Privilèges
(1) Sous réserve de toutes les conditions
supplémentaires
spécifiées dans la réglementation
en vigueur, les privilèges du titulaire d'une
licence de pilote privé avion PPL(A)
permettent 'exercer sans rémunération, les
fonctions e pilote-commandant de bord ou
de copilote de tout avion ou de tout TMG qui
n'est pas exploité à titre onéreux.


